
 
 
 
 
 
 

FICHE DE POSTE 
 

INTITULÉ DU POSTE : AGENT DE MAINTENANCE ET D’ENTRETIEN 
 

 

SERVICE POLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

  

LIEN HIERARCHIQUE DIRECT DIRECTEUR ADJOINT 

  

MISSIONS DU POSTE 

− Maintenance de premier niveau des bâtiments du Centre et petits 
travaux 

− Gestion de l’entretien du parc de véhicules 

− Nettoyage des locaux (en équipe) 

− Entretien des espaces verts et voirie 

  

ACTIVITÉS PRINCIPALES 

− Réaliser les travaux de maintenance des bâtiments et locaux du 
Centre : entretien courant de la plomberie et électricité, travaux de 
peinture, réparation ou déplacement de mobilier, petits travaux de 
maçonnerie…. 

− Détecter et signaler les dysfonctionnement et dégradations constatés, 
afin d’anticiper une intervention d’un prestataire extérieur. 

− Assurer le suivi de l’entretien des véhicules : constater les défaillances, 
planifier les interventions, emmener les véhicules au garage, suivre les 
opérations d’entretien, gérer les dépannages. 

− Assurer l’entretien des locaux : dépoussiérage, désinfection des 
surfaces, nettoyage des sols…). 

− Assurer l’entretien des espaces verts et voirie : taille des arbustes, 
désherbage, apport déchetterie, curage, balayage. 

− Assurer le remplacement des agents en charge du nettoyage des locaux 

− Gérer les relations avec les prestataires extérieurs : planifier, 
accompagner, contrôler. 

  

COMPETENCES REQUISES 

(SAVOIRS, SAVOIR-FAIRE, 
SAVOIR-ETRE) 

− Compétences de base en plâtrerie, peinture, plomberie, serrurerie, 
électricité, hygiène des locaux à usage administratif 

− Travail en autonomie 

− Capacités d’organisation (rigueur, respect des procédures et des délais, 
gestion des priorités, capacité à rendre compte…) 

− Capacités de travail en équipe (bonne communication, qualités 
relationnelles, assiduité…) 

  

CONDITIONS STATUTAIRES 
(cadre d’emplois, temps de 
travail) 

Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux / Grade d’agent de 
maîtrise 
Temps non complet 

  

MODALITÉS D’EXERCICE 
(conditions particulières du 
poste) 

Vêtements professionnels adaptés (équipements de protection 
individuelle) 
Horaires variables – Temps de travail annualisé 
Permis de conduire obligatoire 
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Habilitation électrique pour personnel non électricien 
Travail en extérieur et intérieur 
Manipulation d’outils dangereux 
Contraintes physiques (port de charges, station debout ou agenouillé…) 

  

COTATION RIFSEEP (groupe 
fonction) 

C1 

 
 


